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Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le régime juridique des démissions des
conseillers municipaux. Les dispositions du code général des collectivités territoriales et du code électoral,
éclairées par la jurisprudence du Conseil d'État, permettent d'assurer la régularité de la composition du conseil
municipal en cas de démission d'un conseiller municipal adressée au maire après la convocation de l'intéressé à
une séance du conseil municipal. La jurisprudence du juge administratif apporte des précisions utiles, tout en
demeurant nécessairement liée aux circonstances propres à chaque espèce. On sait que dans le cas de
démission d'un conseiller municipal adressée au maire après la convocation de l'intéressé à une séance du
conseil municipal, le juge administratif dispense la convocation du suivant de liste du respect des délais de trois
ou cinq jours francs imposés par le code général des collectivités territoriales. Pour autant, cette jurisprudence
ne concerne que le cas dans lequel le maire est en situation de pouvoir convoquer, par tous moyens, le suivant
de liste. À la suite des élections municipales de mars 2026, les administrations communales se sont trouvées
confrontées à des situations très difficiles à gérer : de très nombreuses démissions interviennent en cascade et
sont remises à quelques heures de la séance du conseil municipal, voire à l'appel des présents à l'ouverture de
la séance. De plus, il est souvent difficile de pouvoir convoquer des suivants de liste dans l'urgence, voire le jour
même, sans disposer de leurs adresses électroniques. Ces démissions, lorsqu'elles interviennent de manière
coordonnée et dans des délais très rapprochés, peuvent être de nature à perturber le bon fonctionnement du
conseil municipal et fragiliser la sécurité juridique des délibérations ainsi que des élections du maire et des
adjoints. La question des démissions des conseillers municipaux est un enjeu fondamental pour l'institution
communale, dont le conseil municipal est l'organe essentiel. Il serait pour le moins utile de sécuriser la régularité
de la composition du conseil municipal à l'occasion de ses séances, comme la loi s'y est attachée pour son
caractère complet compte tenu de son effectif théorique et encore récemment avec la modification de l'article L.
2121-2-1 du code général des collectivités territoriales. Dans ces conditions, elle lui demande si le
Gouvernement envisage de compléter la législation en indiquant que la démission d'un conseiller municipal
adressée au maire après convocation de l'intéressé à une séance du conseil municipal est définitive dès sa
réception par le maire, qui en informe aussitôt le préfet de département et ne prend effet que le lendemain du
jour de la séance à laquelle il a été convoqué ; une telle modification permettrait de sécuriser ces situations en
apportant une clarification législative simple et opérationnelle.
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